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Reconfinement : liste des commerces et établissements ouverts
Voici la liste des commerces et établissements recevant du public (ERP) dits essentiels pouvant restés
ouverts pendant le confinement, selon l'article 37 du décret du 29 octobre 2020 :

Services publics ;
Services à la personne à domicile ;
Commerce de première nécéssité ;
Entretien, réparation et contrôle techniques de véhicules automobiles, de véhicules, engins et matériels
agricoles ;
Commerce d'équipements automobiles ;
Commerce et réparation de motocycles et cycles ;
Fourniture nécessaire aux exploitations agricoles ;
Commerce de détail de produits surgelés ;
Commerce d'alimentation générale ;
Supérettes ;
Supermarchés ;
Magasins multi-commerces ;
Hypermarchés ;
Commerce de détail de fruits et légumes en magasin spécialisé ;
Commerce de détail de viandes et de produits à base de viande en magasin spécialisé ;
Commerce de détail de poissons, crustacés et mollusques en magasin spécialisé ;
Commerce de détail de pain, pâtisserie et confiserie en magasin spécialisé ;
Commerce de détail de boissons en magasin spécialisé ;
Autres commerces de détail alimentaires en magasin spécialisé ;
Les distributions alimentaires assurées par des associations caritatives ;
Commerce de détail de carburants et combustibles en magasin spécialisé, boutiques associées à ces
commerces pour la vente de denrées alimentaires à emporter, hors produits alcoolisés, et équipements
sanitaires ouverts aux usagers de la route ;
Commerce de détail d'équipements de l'information et de la communication en magasin spécialisé ;
Commerce de détail d'ordinateurs, d'unités périphériques et de logiciels en magasin spécialisé ;
Commerce de détail de matériels de télécommunication en magasin spécialisé ;
Commerce de détail de matériaux de construction, quincaillerie, peintures et verres en magasin
spécialisé ;
Commerce de détail de textiles en magasin spécialisé ;
Commerce de détail de journaux et papeterie en magasin spécialisé ;
Commerce de détail de produits pharmaceutiques en magasin spécialisé ;
Commerce de détail d'articles médicaux et orthopédiques en magasin spécialisé ;
Commerces de détail d'optique ;
Commerce de détail d'aliments et fournitures pour les animaux de compagnie, jardineries ;
Commerce de détail alimentaire sur éventaires lorsqu'ils sont installés sur un marché
Commerce de détail de produits à base de tabac, cigarettes électroniques, matériels et dispositifs de
vapotage en magasin spécialisé ;
Vente par automates et autres commerces de détail hors magasin, éventaires ou marchés ;
Hôtels et hébergement similaire à l'exclusion des villages vacances, maisons familiales et auberges
collectives ;
Hébergement touristique et autre hébergement de courte durée lorsqu'il constitue pour les personnes
qui y vivent un domicile régulier ;
Terrains de camping et parcs pour caravanes ou véhicules de loisirs lorsqu'ils constituent pour les
personnes qui y vivent un domicile régulier ;
Location et location-bail de véhicules automobiles ;
Location et location-bail d'autres machines, équipements et biens ;
Location et location-bail de machines et équipements agricoles ;
Location et location-bail de machines et équipements pour la construction ;
Activités des agences de placement de main-d'oeuvre ;
Activités des agences de travail temporaire ;
Activité des services de rencontre, prévus dans le code de l'action sociale et des familles, ainsi que des
services de médiation familiale ;
Activités de soutien à la parentalité relevant notamment des dispositifs suivants : lieux d'accueil enfants
parents, contrats locaux d'accompagnement scolaire et réseaux d'écoute, d'appui et
d'accompagnement des parents ;
L'activité des établissements d'information, de consultation et de conseil conjugal mentionnés dans le
code de la santé publique ;
Accueil des populations vulnérables et la distribution de produits de première nécessité pour des publics
en situation de précarité ;
Réparation d'ordinateurs et de biens personnels et domestiques ;
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Réparation d'ordinateurs et d'équipements de communication ;
Réparation d'ordinateurs et d'équipements périphériques ;
Réparation d'équipements de communication ;
Blanchisserie-teinturerie ;
Blanchisserie-teinturerie de gros ;
Blanchisserie-teinturerie de détail ;
Services funéraires ;
Activités financières et d'assurance ;Commerces de gros ;
Cliniques vétérinaires et cliniques des écoles vétérinaires ;
Laboratoires d’analyse ;
Refuges et fourrières ;
Services de transports.
Organisation d'épreuves de concours ou d'examens.
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